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Rédiger ainsi 1’alinéa 10 :

«¢) A la premiere phrase du Il bis, les mots : « La décision mentionnée au premier alinéa du I est
notifiée » sont remplacés par les mots : « Les décisions mentionnées au premier alinéa du I et au II
sont notifiées ».

EXPOSE SOMMAIRE

Amendement rédactionnel

171



